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Le Président de la CADES, M. Patrice Ract Madoux a présenté aujourd'hui à la presse économique et 
financière le bilan du programme d'émission réalisé par la CADES en 2003 et le programme de financement 
pour 2004. 

EXERCICE 2003 : UN PROGRAMME DE 3,5 Mds € 

Au cours de l'exercice 2003, la CADES a émis environ 3,5 milliards d'euros dont 4 nouvelles tranches 
d'obligations indexées sur l'indice français des prix à la consommation (hors tabac). La CADES a effectué 
38,7 millions d'euros de cession d'actifs immobiliers sur l'exercice, mettant ainsi un terme au programme de 
cession des immeubles qui lui avaient été dévolus. Au total ce programme aura apporté 467 millions d'euros 
de ressources, dont 241 millions de ventes effectuées par les Caisses de Sécurité Sociale avant le 
31/12/1999. 

Par ailleurs la CADES a procédé, conformément à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2003, au 
versement de la première partie de la contribution exceptionnelle à différentes Caisses de Sécurité Sociale, 
pour un montant de 1,28 milliards d'euros. 

UN PROGRAMME D'EMISSION ENTRE 5.5 ET 6 Mds € POUR 2004 

Sur la base des flux connus à ce jour, et compte tenu du versement exceptionnel de 1,1 milliards d'euros 
voté par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 au profit des Caisses de Sécurité Sociale, la 
CADES devrait emprunter entre 5,5 et 6 milliards d'euros cette année sur les marchés financiers. « La 
stratégie d'émission devrait privilégier les obligations indexées, multiplier les opérations sur mesure et 
assurer la liquidité de nos grandes lignes cotées sur MTS France » a déclaré M. Ract Madoux. « Il nous 
reste à ce jour 38,25 milliards d'euros à rembourser sur les 53,8 milliards d'euros qui ont été mis à la charge 
de la CADES ; nous sommes donc en mesure d'atteindre l' objectif qui nous a été fixé : l'apurement complet 
de cette dette avant le 31 janvier 2014.». 

2004, année de la réforme de la sécurité sociale, devrait être une année charnière pour le financement des 
déficits sociaux, pour l'amortissement desquels la CADES a été créée. 

  

CADES, UN ÉMETTEUR DE RÉFÉRENCE SUR LES MARCHÉS EUROPÉENS 
Créée en 1996, la CADES est un établissement public contrôlé par l’État français. Noté au plus haut niveau par les 
principales agences de notations internationales (AAA/A1+, Aaa/P1, AAA/F1+), il bénéficie par ailleurs d’une 
pondération 0% au titre du ratio de solvabilité de Bâle, ce qui le place parmi les cinq principaux émetteurs européens 
non gouvernementaux. 

Toutes les informations concernant la CADES et ses émissions sont disponibles sur www.cades.fr , ainsi 
que sur Reuters et Bloomberg. 

 


